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ARREl'E MUNICIPAL NO 46.2024
R.EGt,EMENTÀNT LA CIRCULATION SUR I,A COMMUNE

I,E MERCREDI 8 MAI I945 CRANDE RUE

Le Maire de la commune de Barbizon.

VU la loi n' 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux drois et libenés des collectivités locales;

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et rotamment l'article L 22 l3.l à L 2213.2.

VUleCodedelaRoutenotammentlesarticlesRll0.l;Rll0.2,R4ll.5,R4ll.8,R4ll.25etR413.l,(+R4l3.3si limitation
de vitesse à 70 en agglomeration) ;

VU l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatifà la signalisation des routes et autoroutes;

Considérant que le déroulement de la cérémonie du 8 mai 1945 nécessite des mesures restdctives de circulation,

ô-f!&!§_! : Le mercredi 8 mai 1945, la circulation automobile de la Grande Rue sera interdite de t0h30 à llh30 à la hauteur

du 7l grande rue jusqu'au niveau dc la rue Ménard.

Article 2 : La Grande rue intcrdite à la circulation restera accessibles à tous véhicules de secours et d'inccndie.

Article 3 : Les véhicules en infraction aux présentes dispositions seront considérés comme gênants et pounont faire l'objet d'une

mise en founière dans lcs conditions fixées par l'article 325-l et 325-2 du code dc la routc.

Article 4 : La signalisation réglementaire (sens interdit, déviation) ainsi que les barrières setont mises en place par les Services

Techniques Municipaux.

i\rticle 5

Le DireÇteur Générale des Services de Barbizon

Le Commandant du Groupement de Gendarmerie de Cély en Bière

Le Garde Champêtre

Le SDIS

Fait à Bârbizon. lc 3 mai 2024

ET

Le Maire.

AT

AITRI: It]

Sont chargés chacun en ce qui le conceme d'assurer l'exécution du présent ârrêté.


